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DECRET N. 2015 -,t84 0U 13 AVRTL 2015

portant nomination en remplacement de trois (3)
membres du Conseil d'Administration du Centre
Hospitalier Départemental du Mono.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

GHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,
la loi n' 90 - 032 du 1'1 décembre 1990 portant constitution de la République du
Bénin ;

la loi 94 - 009 du 28 juillet 1994 portant création, organisation et fonctionnement
des offices à caractères social, culturel et scientifique ;

la proclamation, le 29 mars 2011 par la cour constitutionnelle, des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 20.1 1 ,

le décret n' 2014-512 du 20 août 2014 portanl composition du Gouvernement ;

le décret n" 2012-191 du 03 juillet 2012, fixant la structure-type des Ministères ;

le décret n' 2012-272 du 13 août 2012, porlant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de la Santé ;

le décret n'90-347 du 14 novembre 1990 portant approbation des statuts des
centres Hospitaliers Départementaux et des Formations sanitaires Assimilées ;

le décret 2012-394 du 06 novembre 2012 portant nomination du président et
des membres du conseil d'Administration du centre Hospitalier Départemental
du Mono,

proposition du Ministre de la Santé ;

conseil des Ministres entendu en ses séances des 03,04 et 10 février 201s
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Sur

Le

DEGRETE:
Article 1"' : sont nommées membres du conseil d'Administration du centre
Hospitalier Départemental du Mono, les personnes dont les noms suivent :

1. Monsieur IKOKPATA Rock
2. Monsieur TACLOME K. Marcel

3. Monsieur Yang Li Sen

: délégué du personnel ;

: délégué du personnel 
;

: représentant des Partenaires
Techniques et Financiers.

Article 2 : Le présent décret modifie le décret 2012-394 du 06 novembre 2e12
portant nomination du Président et des membres du conseil d'Administration du
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Centre Hospitalier Départemental du Mono, en ce qui concerne les membres
régulièrement désignés par les autorités compétentes.

Article 3 : Le mandat des membres ainsi nommés couvre le reste du mandant de
leurs prédécesseurs.

Article 4 : Le présent décret prend effet pour compter de la date de sa signature et
sera publié au journal officiel de la République du Bénin.

Fait à Cotonou, le 13 avril 201,5

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr Boni YAYI

Le Ministre de l'Economie, des
Finances et des Programmes de

Dénationalisation,

Le Ministre de la Santé,
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